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DE LA PART DU COMITE SPORTIF

Correction de l'article 8.2 du rèRiement sportif du Championnat de France GT 2022

8.2 Les titres Champion de France FFSA GT «Pilotes »seront décernés dans les catégories Pro-Am, Silver et
Am, aux pilotes ayant totalisé le plus grand nombre de points, en prenant en considération, toutes les
courses du Championnat de France FFSA GT qui auront effectivement eu lieu. Àpartir de la cinquième
épreuve de la saison, tout pilote n'ayant pas participé àune épreuve du Championnat de France FFSA GT en
2021 ne marquera pas de points. Ces points seront attribués au pilote suivant en fonction du classement de
la course. Dans chaque catégorie, un minimum de 5voitures classés dans la saison est obligatoire pour
val ider le t i t re FFSA.
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